
 
 
 

 

Fiche de poste cordiste 
Temps-plein  

 

 
1. DESCRIPRION GENERALE DE LA FONCTION DE FORMATEUR A&V : 

Le cordiste est le professionnel qui réalise les interventions en hauteur. Habitué à travailler en zones difficile 
d’accès et parfois en espaces confinés, ce professionnel polyvalent peut accomplir différentes tâches. Il 
peut notamment peindre, souder, poser une couverture, entretenir des vitrages, couper des branchages 
d’arbres, etc.  
 
Pour effectuer correctement son travail, il doit maîtriser les techniques correspondant à chaque type 
d’intervention. Par exemple, il lui est nécessaire de savoir utiliser un poste à souder pour faire les travaux 
de soudure, il doit être apte à se servir d’une tronçonneuse pour élaguer les arbres.  
 
Sur chantier, il se munit en permanence des équipements de protection lui permettant de faire son travail 
en toute sécurité. Cordes, casque, mousquetons, baudriers et bien d’autres équipements lui sont 
nécessaires pour intervenir efficacement. En général, il travaille avec d’autres cordistes et est supervisé par 
un chef d’équipe. Les horaires d’un cordiste sont variés. Il peut être demandé, de façon exceptionnelle, de 
travailler au-delà des heures normales, durant les jours de fête et parfois les week-ends. 
 

2. POSITIONNEMENT DU POSTE DANS L’ORGANISATION DE L’ENTREPRISE : 
Sous l’autorité du responsable de l’entreprise et des gestionnaires de chantiers. 
 

3. TÂCHES A EXERCER DANS LA FONCTION : 

• Travaux en hauteur 
o Travaux sur cordes (port du harnais) 
o Travaux sur échafaudage 
o Travaux en nacelle 

• Travaux de toiture générale 

• Pose de ligne de vie 

• Travaux en espaces confinés à risques élevés 
o Intervenant 
o Agent de surveillance et sauveteur 

• Travaux de soudure 

• Travaux d’élagage 

• Travaux de nettoyage industriel 

• Travaux de bâtiment général (peinture, construction, menuiserie, charpente, …) 

• Travaux en station d’épuration 
 
4. ANALYSE DE RISQUE DU POSTE DE TRAVAIL : 

Voir documents PGSS Art & Voltige 
 

  



 
 
 

 

5. HABILITATION ET FORMATION DE BASE NECESSAIRES ET/OU APPRECIABLES POUR LA FONCTION : 

• Accueil sécurité Art & Voltige 

• Intervention en espaces confinés 
o Risque faible 
o Risque moyen 
o Risque élevé 
o Sauvetage et évacuation 

• Travaux en hauteur 
o Travail en hauteur niveau 1 
o Travail en hauteur – cordiste niveau 1, 2 ou 3 (en fonction du poste) 
o Inspecteur d’équipement de protection antichute individuelle 
o Conduite de PEMP 

• Porteur d’appareil respiratoire (filtrant, adduction d’air, isolant, …) 

• Secourisme industriel 
 

Une remise à niveau ainsi qu’une formation aux procédures et techniques utilisées par Art & Voltige sera 
prévue avant le premier jour de travail de l’appliquant.  

 
En plus d’un test de certification approuvé par A&V, l’appliquant doit disposer des compétences 
suivantes:  

• Un sens devoir et un esprit d’équipe envers ses coéquipiers 

• Des aptitudes d’adaptation et une motivation à apprendre de nouvelles techniques  

• Des aptitudes éprouvées et de l’expérience dans les travaux en hauteur et toute matière dérivée 
listée ci-dessus 

• Des aptitudes à travailler de manière autonome, prendre les justes initiatives  

• Des aptitudes à bien communiquer avec les stagiaires, clients, collègues, administrations et pouvoir 
travailler aussi bien seul qu’en équipe 

• Permis B 
 


